Société en commandite Gaz Métro
Examen des conditions de service des distributeurs de gaz naturel, R-3523-2003

Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 2 novembre 2005
Demandeur :
ACEF de l’Outaouais et Option consommateurs
Références :
SCGM-1 Document 3, page 14 « Informations à fournir pour la demande de service de gaz naturel », nos soulignés 
SCGM-1 Document 3, page 15, « Informations obligatoires », Individu, nos soulignés
Préambule :
« L’acceptation de la demande de service est conditionnelle à l’obtention des informations obligatoires. À défaut de fournir ces informations, le client pourra se voir demander un dépôt comme condition à l’acceptation de sa demande de service, conformément aux dispositions du chapitre 8 sur le dépôt » 
ET

« Informations obligatoires […] 
· Numéro(s) de téléphone

· Date pour laquelle le service est demandé

· Date de naissance

· Autres comptes actifs auprès de Gaz Métro

· Dernière adresse occupée au cours des douze mois précédant la demande

· Lecture de l’appareil de mesurage »

Questions :

13.1 Pourquoi le numéro de téléphone constitue-t-il une information obligatoire ?

13.2 Le numéro de téléphone doit-il nécessairement correspondre au numéro de téléphone de la résidence du client ? Serait-il acceptable pour SCGM d’avoir simplement un numéro de contact ? Veuillez détailler votre réponse.

13.3 Dans le cas ou un client n’aurait pas de téléphone, se verrait-il demander un dépôt  comme condition à l’acceptation de sa demande de service ? Veuillez expliquer votre réponse.

13.4 Veuillez expliquer les raisons pour lesquelles la date de naissance serait une information obligatoire.

13.5 Si un client refusait de dévoiler sa date de naissance, se verrait-il demander un dépôt  comme condition à l’acceptation de sa demande de service ? Veuillez expliquer votre réponse.

13.6 Veuillez expliquer les raisons pour lesquelles la dernière adresse occupée au cours des douze mois précédant la demande constituerait une information obligatoire. 

13.7 Dans le cas où la dernière adresse occupée par le client au cours des douze mois précédant la demande serait à l’extérieur de la province ou du pays, le client se verrait-il demander un dépôt comme condition à l’acceptation de sa demande de service ? Veuillez expliquer votre réponse.

13.8 Avez-vous envisagé la possibilité d’offrir au client un choix (parmi une liste de questions) une ou plusieurs questions de sécurité pour des fins d’identification ? Veuillez détailler votre réponse.
Réponses :
13.1
Le numéro de téléphone du client est une information requise par SCGM pour permettre à SCGM de contacter le client dans le cadre de ses opérations courantes, reliées entre autres à la sécurité du réseau, à l’appareil de mesurage et au recouvrement des sommes dues. L’absence de cette information aurait un effet direct sur l’efficience et les coûts d’opération de SCGM.

13.2
Non. Le numéro de téléphone ne doit pas nécessairement correspondre au numéro de téléphone de la résidence du client. Tout numéro de téléphone qui permet de contacter directement le client est approprié, notamment un numéro de cellulaire.  
13.3
Non. Le numéro de téléphone ne constitue pas une information permettant d’identifier de façon unique et spécifique le client. Dans le cas où un client indiquerait à SCGM qu’il n’a pas de numéro de téléphone, il ne se verrait pas demander de dépôt comme condition à l’acceptation de sa demande de service.
13.4
La date de naissance, couplée à l’adresse antérieure, est une information obligatoire parce qu’elle permet d’identifier de façon unique et spécifique le client qui fait une demande de service auprès de SCGM. L’identification spécifique et unique du client assure qu’il ne peut avoir confusion entre deux clients dont les noms et prénoms sont identiques et de ne pas attribuer à un client du même nom des sommes demeurées impayées et des habitudes de paiement qui concernent un autre client. 
13.5
Un client qui refuse de s’identifier de façon unique et spécifique par son nom et prénom, sa date de naissance et son adresse antérieure serait susceptible de se voir demander un dépôt comme condition à l’acceptation de sa demande de service.
SCGM doit préserver l’ensemble de sa clientèle des clients qui refuseraient de se conformer aux Conditions de service et qui, ainsi, pourraient constituer un risque de crédit pour SCGM. 
SCGM souhaite entrer en relation d’affaires avec des personnes qui s’identifient de façon unique et spécifique. À défaut de les connaître, SCGM veut sécuriser le service fourni par l’obtention d’un dépôt de garantie. 
13.6
Les raisons sont les mêmes que celles invoquées en réponse à la question 13.5 du présent document. 
13.7
Non, dans la mesure où le client fournit à SCGM la dernière adresse occupée au cours des douze derniers mois.

13.8
Au moment de la demande de service, SCGM n’a pas envisagé la possibilité d’offrir au client un choix (parmi une liste de questions) d’une ou de plusieurs questions pour des fins d’identification. En effet, il lui a semblé que la date de naissance et l’adresse antérieure sont les seules questions qui, prises ensemble, répondent au besoin d’identification unique et spécifique de SCGM, tel qu’exposé en réponse à la question 13.4 du présent document. 

Quant à la possibilité d’offrir au client un choix (parmi une liste de questions) d’une ou de plusieurs questions de sécurité pour des fins d’identification lorsqu’il contacte SCGM en cours de contrat, SCGM a déjà tenté l’expérience, notamment avec le nom de jeune fille de la mère, mais les résultats n’ont pas été concluants. SCGM est d’avis qu’elle dispose de suffisamment d’informations pour identifier le client lorsqu’il la contacte.
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